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Madagascar et en Chine.

Les rappels historiques montrent que 
Napoléon a sa part de responsabilité 
dans la possible confusion entre les 
deux établissements d’enseignement en 
renommant une école “Arts et Métiers” 
alors qu’un conservatoire éponyme 
préexistait, avec la même vocation de 
partage des connaissances. Pour autant, 
il n’y a pas lieu d’accabler un person-
nage historique majeur qui a tant porté 
l’esprit des Lumières jusqu’aux limites 
de l’Europe. À la décharge de l’empereur, 
la présence du duc de La Rochefoucauld 
au conseil des deux établissements a pu 
lui faire commettre un raccourci.

Toutefois, un même nom peut cacher 
des différences. Ainsi le passé d’origine 
militaire de l’ENSAM s’y insinue toujours 
avec l’existence d’un uniforme pour les 
élèves, même s’il ne sert qu’aux grandes 
occasions, une tradition d’intronisation 
qui confine à la parade et un sentiment 
de corps, renforcé par le parrainage, 
avec beaucoup d’entre soi.

À l’opposé, le CNAM, fidèle à sa devise 
“Omnes docet ubique”, “il enseigne à 
tous et partout”, accompagne ceux qui 
souhaitent actualiser, compléter leurs 
connaissances ou encore acquérir de 
nouvelles compétences, qu’ils soient 
salariés, travailleurs indépendants, 
créateurs d’entreprise, demandeurs 
d’emploi, ou fonctionnaires. À cette fin, 
le CNAM propose, dans les domaines 
les plus variés, plus de 750 formations 
construites et dispensées en lien étroit 
avec les entreprises et organisations 
professionnelles. C’est dire que l’établis-
sement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPCSCP), 
pratique la formation permanente 
depuis très longtemps, bien avant que 
la loi de 1971 ne la généralise.

En revanche, le CNAM et l’ENSAM ont 
en commun la qualification d’EPCSCP, 
des matières enseignées, des Gadzarts 
qui interviennent au CNAM, d’autres qui 
y mettent à jour leurs savoirs avec, réci-
proquement, des enseignants du CNAM 
intervenant à l’ENSAM.

(1750-1831), député du clergé aux 
États généraux, révolutionnaire et 
humaniste, obtient de la Convention 
nationale la création d’un conservatoire 
national des arts et métiers où seront 
rassemblés tous les outils et machines 
nouvellement inventés et perfectionnés. 
Présentés, expliqués et “démontrés” aux 
artisans et aux curieux, le conservatoire 
va ainsi contribuer, par la formation, aux 
progrès de la technique et de l’industrie 
nationale. Dès l’origine, il constitue un 
lieu d’enseignement et de transmis-
sion des savoirs. Aujourd’hui, le CNAM 
est le premier établissement français 
d’enseignement supérieur de forma-
tion accessible tout au long de la vie. 
Il est présent sur tout le territoire, en 
France métropolitaine et ultramarine, 
avec 17 écoles-instituts, 20 centres en 
région, 230 lieux d’enseignement, une 
vingtaine de laboratoires et le musée 
des Arts et Métiers. Ce dernier conserve 
la plus vaste collection industrielle et 
technologique au monde. Le CNAM 
est également implanté à l’étranger, 
au Liban, en Côte d’Ivoire, au Maroc, à 

En 1780, dans une démarche 
phi lanthropique,  François-
Alexandre-Frédéric, septième 

duc de La Rochefoucauld (1747-1827), 
crée une école sur son domaine de 
Liancourt dans l’Oise, dans la ferme de la 
Montagne. Elle est ouverte aux orphelins 
de son régiment de dragons, quelques 
dizaines les premières années, afin 
qu’ils se forment à un métier militaire. 
En 1786, une ordonnance royale officia-
lise l’“École des enfants de l’Armée” et 
encourage son développement. En 1800, 
le nombre grandissant d’élèves conduit 
le premier consul Bonaparte à transfé-
rer l’école au château de Compiègne, 
en l’intégrant aux collèges du Prytanée 
français et à diversifier l’enseignement 
pour l’adapter à l’industrie naissante. 
En 1803, elle devient “École d’Arts et 
Métiers” avant de devenir l’année 
suivante “impériale d’Arts et Métiers” 
et générer désormais huit campus, six 
régionaux : Aix-en-Provence, Angers, 
Bordeaux, Châlons-en-Champagne, 
Cluny, Lille, celui du centre franco- 
allemand de Metz, tourné vers l’Europe, 
et celui de Paris.

À la même époque, la Révolution fran-
çaise fonde un monde nouveau dans 
lequel l’éducation joue un des premiers 
rôles. Au service de cette ambition, le 
10 octobre 1794, l’abbé Henri Grégoire 
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Jean-Pierre MAILLARD

Qu’en est-il des écoles “Arts et Métiers” ?
Les ingénieurs de l’École supérieure d’Ingénieurs géomètres et topographes 
(ESGT) sont de facto ingénieurs du Conservatoire national des arts et métiers 
(CNAM). Dans le même temps, les diplômés de l’École nationale supérieure 
d’arts et métiers (ENSAM), les “Gadzarts”, sont tout autant ingénieurs des arts et 
métiers. Pour lever l’ambiguïté, un retour sur le passé peut être utile.

L’abbé Grégoire.

Maroquin de M. de La Rochefoucauld.
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née précédente, de façon concomitante 
à l’institution de l’Ordre des géomètres-
experts (OGE). En 1982, les deux entités 
seront redéfinies en un institut national 
des sciences topographiques (INST), 
jusqu’à être fusionnées en 1992. L’IT a 
donc vécu, et avec lui l’enseignement 
de la topographie dispensé par forma-
tion continue. Créé au conservatoire de 
la rue Saint-Martin à Paris, l’ESGT a été 
délocalisée en 1978 à Évry, puis en 1997 
a rejoint le campus de l’université du 
Maine, au Mans. 

Ainsi, au fil des siècles, les formations 
“Arts et Métiers” se sont multipliées 
et c’est sans fin. Alors, si dans ces 
disciplines les établissements d’en-
seignement sont pluriels, c’est tant 
mieux. l

Pour en savoir plus : 
-  site du conservatoire des Arts et 

Métiers et musée, www.cnam.fr,
-  site des centre historique Arts et 

Métiers et musée National Gadzarts, 
vitrines de la fondation  
des Arts et Métiers,  
www.fondationartsetmetiers.org,

-  Pépinières d’arpenteurs,  
Laurent Polidori, éditions  
Publi-Topex, mars 2015.

Comme il n’y a pas de règle sans excep-
tion, on remarque, au sein du CNAM, la 
présence d’une unique école à forma-
tion initiale d’ingénieur : l’ESGT. Dans 
son ouvrage “Pépinière d’arpenteurs” 
Laurent Polidori explique la genèse 
du cadre des formations adaptées 
au métier de géomètre topographe 
et à celui de géomètre-expert, dont 
le diplôme a été institué par décret 
en 1929. La création d’une chaire de 
photogrammétrie en 1937, dévolue au 
polytechnicien Henri Roussilhe, comme 
la volonté commune d’un haut fonction-
naire de l’Éducation nationale, Louis 
Ragey, et d’un géomètre-expert, René 
Danger, ont conduit en fin d’année 1939 
à la création de l’Institut de topométrie 
(IT) chargé “d’assurer l’enseignement 
des connaissances générales, tech-
niques et juridiques correspondant au 
programme du diplôme de géomètre-
expert” . En période de guerre, elle a 
été décidée “à titre provisoire et pour 
la durée des hostilités” . Au service de 
la promotion supérieure du travail, le 
précaire a duré plus longtemps. L’institut 
s’est même élargi après guerre puisque, 
le 29 avril 1947, un arrêté du ministre de 
l’Éducation nationale y a inclus l’ESGT, 
avec la novation d’un enseignement à 
temps plein, l’ESGT ayant vu le jour l’an-

L’ESGT et l’ AFT
Avec l’École nationale des sciences géographiques (ENSG-Géomatique), l’Institut des 
sciences appliquées (INSA) de Strasbourg et l’École spéciale des travaux publics (ESTP) 
de Cachan, l’ESGT forme des ingénieurs géomètres topographes qui ont toute leur 
place au sein de l’AFT. Ces écoles, associées dès l’origine à la fondation de l’association, 
constituent l’assise universitaire du partage des connaissances professionnelles, une des 
raisons d’être de l’AFT. La présence de Raymond D’Hollander, alors directeur de l’ENSG, 
au sein du premier conseil de l’AFT souligne la volonté fondatrice. On lui doit, avec 
reconnaissance, le pilotage du premier lexique topographique et la rédaction de nombre 
de définitions des termes mathématiques, techniques et professionnels contenus dans 
l’ouvrage d’origine. Depuis, le lexique fait l’objet d’actualisations au fur et à mesure de 
l’évolution des techniques diffusées par XYZ. 
L’opportunité du sujet sur les Arts et Métiers invite à saluer tous les membres de l’ESGT 
qui ont concouru et concourent encore à l’association par leur présence au conseil et/ou 
leur contribution à la revue, en premier leurs directeurs : Michel Kasser, ancien président 
de l’AFT, Franck Jung, Laurent Polidori et Laurent Morel, des professeurs permanents : 
Françoise Duquenne, actuelle présidente de l’AFT, Stéphane Durand, Ghyslain Ferré, et 
des enseignants intermittents : André Bailly, ancien président de l’AFT, René Challine, 
Patrice Gaubert et Roger Serre, espérant n’oublier personne.
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